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Mme Victory, Mme Pires Beaune, M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 

M. Faure, M. Garot, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rabault, Mme Rouaux, 

M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 18

Mission « Plan d’urgence face à la crise sanitaire »

I. – À l’alinéa 22, substituer aux deux occurrences de l’année :

« 2020 »,

l’année :

« 2019 ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« X. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à prendre en compte, comme base de 
calcul des cotisations des artistes-auteurs dont les revenus servant de base au calcul des cotisations 
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sont constitués du montant brut des droits d’auteur et ont fait l’objet d’un précompte, leurs revenus 
de 2019 plutôt ceux de 2020.

Cet amendement est une demande des artistes-auteurs qui est légitime en ce que la prise en compte 
de leurs revenus de 2020 les pénaliserait largement par rapport à ceux de 2019.


